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Résumé du Profil de projet d’investissement bancable – Volume II de IV 

Projet de développement de l’agriculture oasienne – PDAO 

Coût estimé: 4,45 million de $EU     Durée du projet: 5 ans 

Introduction. Le projet sera exécuté sur les différents sites agricoles des cinq circonscriptions 
administratives de l'intérieur et la zone périurbaine de la capitale. Il sera complémentaire des autres 
actions et programmes en cours ou planifiés, notamment le PSSA dont la phase pilote comprend une 
composante d’intensification de la production végétale qui prévoit des actions visant à l’amélioration 
de la production alimentaire dans cinq sites pilotes. 

Objectifs. Le projet vise à contribuer à la lutte contre la pauvreté et contre l’exode vers les villes 
surchargées grâce à une amélioration de la sécurité alimentaire en zone rurale et péri–urbaine (avec un 
objectif de plus de 400 exploitants agricoles existantes, soit un tiers des agriculteurs au niveau 
national, plus l’installation de 162 nouveaux agriculteurs). 

Composantes. Le projet comprendra trois composantes: 

• Appui aux agriculteurs et renforcement des capacités des acteurs par une amélioration de la 
gestion de l’eau, la diversification des productions (arboriculture, apiculture,...), une meilleure 
maîtrise des techniques culturales, une formation techniques, organisationnelle et de gestion; 

• Extension des superficies cultivées soit 160 hectares (162 nouveaux exploitants et augmentation des 
superficies pour 32 exploitations existantes); 

• Promotion de la culture du palmier dattier avec l’aménagement de 5 sites pilotes, la fourniture 
d’équipement et matériel phoenicicole, la formation aux techniques modernes de la culture du 
palmier. 

Mise en œuvre. La coordination, la gestion et le SE seront assurés par le Ministères de l’agriculture. 
La mise en œuvre des activités sera confiée à des opérateurs. Les travaux d’aménagement de chacun 
des périmètres seront effectués à l’entreprise et supervisés par un chef de projet appuyé par les 
assistants techniques nationaux ou expatriés, lorsque les compétences locales sont faibles ou 
inexistantes et par les techniciens des sites. 


